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2008 : année de dissémination du SOL. 
 

Le Projet SOL, dans sa dimension de projet Européen 

Equal, est rentré dans sa dernière année. Les chiffres 

statistiques du tableau de bord SOL sont très encoura-
geants, en témoigne l’augmentation significative des 

différents indicateurs.  

Pour cette raison, les parties prenantes du projet SOL 

sont en train de finaliser un projet d’entreprise du SOL 

qui sera présenté à la fin du premier semestre 2008, et 
mis en chantier dès validation. 

Vous avez été nombreux, au sein de vos collectivités à 

vouloir expérimenter le SOL, y compris pour ceux qui 

n’étaient pas dans les 5 régions d’expérimentation. 
 

Il vous est possible désormais et dès maintenant de 

mettre en place le SOL dans votre ville, puisque nous 

avons conçu une proposition de  kit de lancement du 
SOL, que nous vous ferons parvenir sur simple deman-

de. N’hésitez donc pas à nous contacter pour tout savoir 

sur la mise en place du SOL et contribuer vous aussi au 

développement de la monnaie du développement dura-

ble !   

Quelques chiffres : Le point à fin mai 2008 
 
 

90 prestataires SOL Coopération, sur l’ensemble 

des territoires, en constante évolution: 
 

2.000 Solistes inscrits 

 

Un volume de transactions qui s’intensifie… 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
Nombre de transactions en SOL—fin mai 2008 

 

 

L’association SOL vous propose de participer 
activement à la vie du SOL. 
 

L’adhésion à l’Association vous permet égale-
ment de créditer votre compte en SOLs. 
Vous contribuerez ainsi au déploiement des 

circuits d’échange SOL en augmentant la 
masse de SOLs en circulation. 

 
Pour tout savoir sur l’Association SOL, rendez 
–vous page 4. 

 Commandez ici votre carte SOL 
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LE SOL en FRANCE 

De nouveaux territoires se lancent dans 

l’expérimentation 

http://www.dsi-experts.fr/sol/defaultSOL2.php?CLS=FBENEFICIAIRE
http://www.dsi-experts.fr/sol/defaultSOL2.php?CLS=FBENEFICIAIRE


En Rhône-Alpes, ça bouge ! 
 

Le SOL engagement à Grenoble : c’est parti ! 

Le 21 avril  SOL engagement a été inauguré à l’Es-

pace Vie Étudiante (EVE). 
130 associations sont maillées autour d’EVE. Une 

commission constitue le pôle autour duquel les 

transactions en SOL vont s’effectuer. De jeunes 
bénévoles dynamiques ont déjà conçu un outil in-

formatique provisoire pour relever les transac-

tions.  
 

Le Comité Local de l’agglomération greno-

bloise est opérationnel 
Composé d’une trentaine de partenaires 

(entreprises, associations, consommateurs solis-

tes, personnes ressources, collectivités publiques), 
le Comité Local a tenu ses deux premières ré-

unions : 

débats sur les critères d’adhésion au réseau et 

agrément de nouvelles structures,   

campagne de démarchage par des ambassa-

deurs solistes et entreprises du réseau, et 

campagne d’adhésion et de mobilisation de 
nouveaux solistes. 

 

Des solistes ressources renforcent l’équipe et 
mettent leurs compétences au service du dé-

veloppement de SOL : 

constitution d’un dépliant demandé par les en-

treprises locales à remettre à la caisse 

préparation d’une soirée où les 14 entreprises 

du réseau vont pouvoir échanger, se connaître, 

tisser des liens.  

tenue de stand par des acteurs ressources, sur 

une manifestation dans la Drôme. 
 

Le Conseil Régional a inscrit le SOL dans son 

Schéma Régional de Transport. 
 

rhone-alpes@sol.ouvaton.org 

Nord-Pas de Calais  

L’opération SOL de la MACIF Nord-Pas de 
Calais est lancée. 

  
Objectif : dynamiser le circuit d’échanges et participer à 

la vie du réseau des boutiques SOL. 
8 719 sociétaires ciblés (critères d’âge, géographiques, 

…) de la métropole lilloise vont recevoir un e-mailing 

expliquant ce qu’est la monnaie SOL, où et comment elle 

peut être utilisée, et proposant à chacun de faire la de-
mande sur le site MACIF Nord-Pas de Calais de sa carte 

SOL et de choisir la « boutique SOL » dans laquelle il 

souhaite aller la chercher. Chaque carte est créditée de 
10 € par la MACIF Nord-Pas de Calais. 

Un suivi individuel des cartes sera ensuite réalisé. 

Cette opération a fait l’objet d’une communication im-
portante, vers les sociétaires (un article dans le journal 

Tandem et une réunion d’information/sensibilisation des 

délégués) et vers les salariés (un article sur SOL dans le 
journal interne de la MACIF et une présentation au CE 

qui a donné son accord pour soutenir l’opération et la 

relayer auprès des salariés).  

Pour en savoir plus allez voir la page information sur 
SOL créée sur le site de la MACIF (www.macif.fr) rubri-

que « Votre région » et visitez les différents liens pour 

tout comprendre sur la monnaie SOL, connaître la liste 
et découvrir les boutiques de la métropole lilloise qui 

distribuent des SOLS et les acceptent en paiement par-

tiel. 

nord-pas-de-calais@sol.ouvaton.org 

Île de France :  

Le SOL en Essonne , c’est parti  avec 
SoliCités 
 

SoliCités, Maison du Développement Durable de 

Viry Chatillon s‘empare du SOL. Une première ré-
union avec les acteurs locaux a réuni 20 partenai-

res locaux, associations, MJC, techniciens de col-

lectivités locales et territoriales, magasins de com-
merce équitable, habitants concernés,… 

On commence par une compréhension partagée 

du SOL, s’approprier le SOL, poser un autre re-

gard  sur  la richesse, sur l’engagement, et  trou-

ver ensemble les moyens pour avancer vers un 
développement économique soutenable,...  

 

Le CLAS de l’Essonne est  né  
On continue à fabriquer du projet collectif avec le 

SOL Coopération, et à faire émerger des idées ou-

tillées par du SOL Engagement dans le cadre de 

CLAS Essonne .  
Contact  :Tima Gros , timagros@solicites.org 

 

ile-de-france@sol.ouvaton.org 

Alsace  
 

Déjà 8 prestataires SOL coopération à dans le Haut Rhin, 

1 à Strasbourg, 2 en Territoire de Belfort. 
Les Coopératives d’Alsace se lancent également dans le 

SOL, sur ses filiales de Mulhouse et de Huningue. 

Une réunion de travail a été organisée le 13 juin en Mai-
rie de Mulhouse autour de l’idée d’une monnaie affectée 

en SOLs. 
 

alsace@sol.ouvaton.org 

Retrouvez le catalogue 

des prestataires du  
réseau SOL sur 

www.sol-reseau.coop. 

DES NOUVELLES DES RÉGIONS 

En Bretagne : 
« Une carte pour échanger autrement » 

 

En région Bretagne, SOL continue à se développer.  

Pour répondre aux sollicitations, et pour informer les 
collectivités et les entreprises de l'Économie Sociale et 

Solidaire en région, la rencontre SOL  "Une carte pour 

échanger autrement" a eu lieu à Rennes le 27 juin, avec 
le concours du Conseil Général 35 et de la Région Breta-

gne. 
 

Cela a été l’occasion de mieux connaitre les monnaies 

complémentaires, et d’ en savoir plus sur SOL 
(fonctionnement technique, témoignage d'acteurs enga-

gés...) et ainsi d’élargir le réseau SOL Bretagne. 

 

bretagne@sol.ouvaton.org" 

mailto:mailto:Rhone-alpes@sol.ouvaton.org
http://www.macif.fr
mailto:mailto:nord-pas-de-calais@sol.ouvaton.org
mailto:timagros@solicites.org
mailto:mailto:ile-de-france@sol.ouvaton.org
mailto:mailto:alsace@sol.ouvaton.org
mailto:bretagne@sol.ouvaton.org


Permettre l’accès aux activités 

culturelles et de loisirs:  

une monnaie affectée en SOL 

démarre à Carhaix 
 

Sur la commune de Carhaix, il existe un certain nombre de famil-
les qui n’ont pas les moyens financiers d’inscrire leurs enfants 
aux activités culturelles et de loisirs proposés pas les associations 

de la ville. 
Il s’agit alors d’accorder aux familles concernées une carte SOL 
créditée de points utilisables lors de l'inscription à ces activités. 

 
Le choix des familles bénéficiant de cette carte SOL créditée tient 
compte du Quotient Familial. La demande de participation se fait 

auprès du CCAS. 
Ainsi, il est prévu de distribuer 60 cartes, avec un maximum de 
500 SOLs (50€) par carte 

 
Dans le cadre de l’expérimentation, un certain nombre d’activités 
sportives et culturelles pourront être payées avec la carte SOL, 

(les activités ont été choisies pour leur attrait important chez les 
jeunes et leur coût moyen). Le CCAS pourra spécifier une règle 
qui borne la quantité de SOL utilisable pour chaque inscription. 
 

Les cartes seront distribuées et pourront déjà être utilisées pour 
les inscriptions aux activités en septembre 2008. 
 

Par ailleurs la Mairie réfléchit aux possibilités de couplage de 
cette monnaie affectée en SOLs avec les autres SOLs : 
- possibilité d’inciter les prestataires à accompagner cette aide.: 

un prestataire pourra par exemple, s’il le souhaite, recréditer la 
carte de la famille en SOL coopération lors de l’inscription, pour 
aider les familles dans une démarche de consommation respon-

sable. 
- A plus long terme, des couplages seront possibles avec le SOL 

Engagement, dans les associations pres-

tataires (réflexion sur la crise du bénévo-
lat – manque d’encadrant jeune dans les 
associations) . 

La parole à nos partenaires : 
 
Le Crédit Coopératif est une 

banque coopérative. Son capital 

est détenu par ses clients : en-
treprises de l’économie sociale 

et solidaire, coopératives et entreprises groupées, 

associations et services d’intérêt général, mutuel-
les, etc. et particuliers qui en sont proches. Il pri-

vilégie avec eux, leurs organisations et mouve-

ments, des relations partenariales durables. C’est 
un pionnier de la finance solidaire.  

 

Pourquoi le Crédit Coopératif rentre dans 

l’expérimentation ? 
Le Crédit Coopératif est rentré dans l’expérimenta-

tion, aux cotés d’autres partenaires historiques et 

des collectivités locales, car il est engagé dans 
l’économie sociale et que le projet SOL est porteur 

de valeurs qu’il partage : solidarité, respect de 

l’environnement, ... 
Partenaire bancaire de l’opération, c’est en toute 

logique qu’il participe à ce projet qui tourne autour 

de la monnaie et se matérialise par une carte de 
paiement.  

 

Pourquoi Grenoble ? 

Il y a à Grenoble un tissu cohérent se réclamant 
de l’économie sociale et solidaire : acteurs enga-

gés, mouvements militants et collectivités de l’ag-

glomération grenobloise qui sont tous des parte-
naires habituels du Crédit Coopératif. De plus, tou-

te l’équipe de l’agence de Grenoble est particuliè-

rement sensible à ce genre d’expérimentation. 
 

Que fait-on concrètement ? 

Tout d’abord, nous avons diffusé auprès d’une 
clientèle ciblée des cartes SOL, créditées de 100 

Sols soit l’équivalent de 10€.  

Ensuite, et pour faire vivre cette nouvelle monnaie 
au quotidien, le Crédit Coopératif offre des SOL à 

ses clients qui souscrivent des produits que nous 
qualifions de « responsables », à commencer par les pro-

duits financiers solidaires. Les clients peuvent utiliser leurs 
points SOL pour régler une partie de leurs frais de dossier 
ou les abonnements annuels de certains produits. Nous 

les accueillons à l’agence pour une explication approfon-
die et la commande de leur carte. 
 

Contact : Agence Crédit Coopératif de Grenoble 
04.76.86.66.00. 

Montauban et Villeneuve sur Lot:  

Deux nouveaux territoires se lancent 
dans SOL. 

 

En Midi-Pyrénées, à Montauban, le SOL démarre, 
porté par l’association Pleiad. (contact Fréderic 

Bosqué frederic.bosque@pleiad82.org) 

 
En Aquitaine, à Villeneuve sur Lot, le 17 juin, une 

réunion d’information a réuni l’’ensemble des ac-

teurs intéressés.  
Le premier prestataire, la Bioccop « Ceribio » est 

déjà agréée et intègre le réseau. Un projet autour 

du bio dans les cantines est à l’étude.. 

DES NOUVELLES DES RÉGIONS 

Le SOL présent 

dans les Salons 
 

(ici, Salon Européen du 

Commerce Équitable –
Février 2008, Villeurban-

ne et Salon Primevère — 
mars 2008, Lyon) 

mailto:mailto:frederic.bosque@pleiad82.org


 

L’association SOL regroupe l'ensemble des en-
treprises, associations et collectivités territoria-

les qui font partie du réseau SOL, ainsi que 

tous les porteurs de la carte SOL.  

 
Les membres actifs sont répartis en 3 collèges: 
 

1- Le Collège des membres fondateurs 

(personnes morales et personnes physiques) et 

personnes qualifiées. Ce collège est le garant 
de la philosophie et de l’éthique globale du pro-

jet.  
 

2 - Collège des acteurs du projet. Ce collège 

est constitué des acteurs économiques, asso-
ciatifs et collectivités territoriales impliquées 

dans le projet SOL. Les membres de ce collège 

sont agréés par décision du Conseil d'Adminis-

tration ou des Comités Locaux de l’Association. 
 

3- Collège des SOLISTES. Ce collège est com-
posé de l'ensemble des personnes physiques 

porteur de la carte SOL. 

 
L’association SOL comporte également un Co-

mité de soutien, composé des organismes pu-

blics et privés et des personnes physiques qui 
ont choisi de soutenir le SOL, sans pour autant 

désirer être un membre actif de l’Association. 

Les objectifs de l’Association 
 

L’association anime le réseau SOL, en favorisant la 

concertation entre tous les acteurs, afin que l’utilisation du 

SOL se fasse dans l’intérêt de tous. 
 

Elle est garante de la charte d’utilisation du SOL et procède 
à l’agrément des entreprises et associations désirant 

faire partie du réseau SOL. 
 

L’association a également une mission de veille, d’étude, de 

recherche et de promotion du SOL et des monnaies complé-
mentaires. 

 

Adhérer à l’association.  
 

Pour les structures (entreprises, associations) désirant faire 

partie du réseau SOL, l’adhésion se fait lors de la constitu-

tion du dossier d’agrément et de l’acceptation de la charte 
de fonctionnement SOL. Le montant de l’adhésion est fixé à 

15 euros en 2008. 
 

Pour les personnes physiques, tout porteur de la carte 

SOL est adhérent de fait à l’association SOL. La pre-
mière utilisation de la carte active cette adhésion. Le mon-

tant minimal d’adhésion, fixé en 2008 à 10 SOLs, est préle-

vé sur votre compte SOL au bout de 1 an d’utilisation de la 

carte. 
 

Vous pouvez également faire une adhésion volontaire à 
l’association SOL. Pour cela, il suffit de renvoyer un bulletin 

d’adhésion à l’association . 

L’adhésion volontaire est fixée, pour l’année 2008, à 10 
euros. 

 

Participer à la vie de l’Association 
 

Concrètement, l’association SOL s’organise au 
niveau territorial sous la forme de Comités 

Locaux, regroupant tous les acteurs SOL d’un 

territoire. 
 

Ces Comités ont pour vocation l’animation de 
la dynamique SOL sur le territoire et l’agré-

ment des structures (entreprises, associations) 

participant au réseau SOL 
 

Si vous voulez participer plus activement à 
cette aventure, contactez les coordinations 

régionales du SOL pour se procurer les adres-

ses de contact et/ou lieux de rencontre des 

Comités locaux  
 

Contribuer au développement du SOL par 

l’adhésion volontaire. 
 

En adhérant volontairement à l’association, vous lui donnez 

les moyens de réaliser au mieux ses objectifs.  
 

L’adhésion volontaire permet également à chacun d’aug-

menter sa capacité d’échange en SOLs, de créditer son 
compte en SOLs. 

 

En effet, le Conseil d’Administration a décidé de transfor-
mer la moitié de l’adhésion à l’Association (ce qui corres-

pond à 5 euros) en SOLs, pour l’année 2008.  

Ces SOLs sont utilisables dans tout le réseau des entrepri-
ses SOL.  

 

Vous pouvez également procéder à une adhésion de sou-
tien, supérieure à 10 euros. Vous avez alors toute liberté 

pour transformer tout ou partie de cette adhésion en 

SOLs. 
 
Ainsi, l’adhésion de soutien est un outil pour marquer 

plus fortement votre engagement en tant que 

consomm’acteur, en transformant des euros en SOLs 
utilisables dans le réseau des entreprises SOL.  

 

Vous contribuez ainsi activement au déploiement du 
réseau, en participant à l’augmentation de la masse 

de SOLs en circulation. 

 

POUR ADHERER A  
LôASSOCIATION SOL : 

téléchargez votre bulletin. 
 

Pour tout contact :  

sol-association@ouvaton.org  

http://www.sol-reseau.org/spip.php?rubrique7
http://www.sol-reseau.org/spip.php?article110
http://www.sol-reseau.org/spip.php?article110
http://www.sol-reseau.org/spip.php?article110
mailto:mailto:sol-association@ouvaton.org

